Compte-rendu du Conseil Municipal du 11 juin 2022

Présents : David LOUVRIER, Nathalie CARRIERE, Cédric RAMETTE, Alain RAMETTE, Charles CARRIERE, Mélinda BESSON, Emilie GABET et Michelle BOULET
Absents : Audrey DA COSTA (donne procuration à Emilie GABET) Marie-Paule BERNARD (procuration à David LOURVRIER) et Alain FONTAINE (donne procuration à Nathalie CARRIERE)
Début de séance à 11h00
1/ Désignation de la secrétaire de séance : 
Mme Emilie GABET a été élue secrétaire de séance 
2/ Approbation du dernier CR du 01/04/2022
Le dernier compte rendu a été adopté à l’unanimité avec 11 Pour, 0 Contre et 0 abstention
3/ Délibération Prêt :
Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil d'un projet de réflexion de la toiture de l’école de Golancourt. Il expose que ce projet comporte l'exécution de travaux dont il soumet le mémoire justificatif au Conseil et dont le montant s'élève à la somme de 97 956.43 Euros TTC. Il rappelle que ce projet est inscrit au budget de la commune qui a été voté et approuvé par le Conseil le 01/04/2022.
Le Conseil municipal après avoir entendu l'exposé et après échange de vues, prend en considération et approuve le projet qui lui est présenté ainsi que son financement.

Il décide de demander au CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE BRIE PICARDIE, l'attribution de 2 prêts destinés au financement de cet investissement. Le premier prêt aura pour objet de financer la partie restant à la charge de la Commune après déduction des subventions et compensation de la TVA. Le second prêt aura pour objet le préfinancement des subventions et de la TVA inhérentes au projet. 
Les caractéristiques des prêts proposés par le CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE BRIE PICARDIE sont les suivantes : 

Prêt n°1 : 

· Montant : 17 000 Euros	
· Durée : 8 ans 
· Taux fixe :  1.72 %  
· Déblocage : sous 3 mois
· [bookmark: ListeDéroulante1]Périodicité : 
· [bookmark: ListeDéroulante2]Amortissement	: 
· Frais de dossier :  150 €

Prêt n°2 :

· Montant : 81 000 €
· Durée :  24 mois 	 
· Périodicité des intérêts : trimestrielle 
· Taux : variable
· Index de référence : Euribor 3 mois – si l’Euribor est inférieur à 0, il sera alors réputé égal à 0
· Marge sur index	: 0.79 %
· Remboursement du capital : in fine
· Remboursement anticipé : total ou partiel possible à tout moment sans indemnité
· Commission de mise en place : 162 €


La Commune de Golancourt s'engage pendant toute la durée du prêt à faire inscrire les sommes nécessaires au remboursement des échéances en dépenses obligatoires à son Budget et en cas de besoin, à créer et à mettre en recouvrement les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement desdites échéances.

La Commune de Golancourt s'engage en outre, à prendre en charge tous les frais, droits, impôts et taxes auxquels l'emprunt pourrait donner lieu.

Le Conseil municipal confère toutes délégations utiles à , pour la réalisation de l'Emprunt, la signature des contrats de prêt à passer avec le Prêteur et l'acceptation de toutes les conditions de remboursement qui y sont insérées.

[bookmark: _Hlk106442695]Le conseil municipal, après délibération, adopte à l’unanimité avec 11 Pour, 0 Contre et 0 abstention

4/ Délibération relative à la publicité des actes de la collectivité : 
Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,
Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,
Vu l’article L2131-1 du CGCT,
  Le Maire informe l’assemblée :
Monsieur le Maire indique que la réforme de la publicité des actes des collectivité a posé le principe de la publication des actes de la commune par voie électronique. 
Les communes de moins de 3 500 habitants peuvent, par délibération, choisir un autre mode de publication :
[bookmark: _Hlk88040306]1° Soit par affichage ;
2° Soit par publication sur papier, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat ;
3° Soit par publication sous forme électronique.
Il est proposé au conseil municipal d’opter pour la modalité de publicité suivante :
Publicité des actes de la commune par affichage ;
  Le conseil municipal après en avoir délibéré, après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 
DECIDE, d’adopter la proposition du Maire, ADOPTÉ, à l’unanimité des membres présents avec 11 Pour, 0 Contre et 0 abstention

5/ Délibération approbation du rapport de la CLECT du 22/03/2022 :
Vu le CGCT,
Vu l’article 1609 nonies (du Code Général des Impôts et en application du 1° bis) du V de l’article ci-mentionné du CGI,
Considérant le rapport de la CLECT ci-joint,

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le conseil municipal, 

APPROUVE, avec 11 pour, 0 contre et 0 abstention, le rapport de la CLECT du 22/03/2022, ci annexé et modifiant ainsi que précisé dans le rapport le montant de l’attribution de compensation 2022 et suivantes de la commune et 
AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération.







6/ Questions diverses
· La signature de vente du terrain lot n°7 dans le lotissement se fera le 25 juin 2022. Il reste à ce jour 3 terrains à vendre.
· La CCES (Communauté de Commune de l’Est de la Somme), se réuni le lundi 13 juin 2022 pour approuver l’arriver de Golancourt dans l’intercommunalité.
· Une convention pour l’éclairage public sera signée pour passer en LED les rues adjacentes à la rue de Paris et Europe.

Séance levée à 11h25
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